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Lire en liberté

Création du Haut Comité Consultatif de l’Unadev

René Breton
Président de l’UNADEV

La loi du 1er août 2006 
a institué au bénéfice 
des personnes 
atteintes d’un handicap 
une exception relative 
au droit d’auteur.  
Désormais l’UNADEV 
permet à ses adhérents 
déficients visuels 
d’accéder à la littérature 
grâce à son «service 
lecture sonore».

Le droit d’auteur s’applique à 
la littérature, au théâtre, à la 
musique, à la bande dessinée, 
au cinéma… Le principe de 
base est simple  : chaque 
spectateur ou lecteur paye un 
droit destiné à l’auteur. Dans 
les faits, un pourcentage de 
la recette occasionnée par 
une représentation théâtrale, 
la projection d’un film, 
l’organisation d’un concert, 
la vente d’un livre, d’un CD 
ou d’un DVD, est attribué à 
l’auteur. Plus le public est 
nombreux, plus la recette 
est grande et plus la part 
des auteurs est importante. 
Cinquante ans ou soixante-
dix ans après la mort de leur 
auteur selon le cas, les œuvres 
entrent dans le domaine 

public et peuvent être utilisées 
librement par tous.
La reproduction des œuvres 
littéraires sur des supports 
adaptés aux déficients 
visuels peut désormais être 
effectuée librement et sans 
contrepartie financière par 
l’UNADEV, dans la mesure où 
notre association vient d’être 
habilitée conjointement 
par le ministre chargé de la 
culture et le ministre chargé 
des personnes handicapées. 

Désormais, grâce à votre 
aide, l’UNADEV peut mettre 
librement à la disposition 
de ses adhérents en toute 
légalité les enregistrements 
sonores d’œuvres littéraires. 
La reproduction autorisée 
dans le cadre de l’exception 
au droit d’auteur ne peut 
cependant être effectuée 
qu’en vue d’une consultation 
strictement personnelle par 
les personnes atteintes d’un 
handicap et uniquement 
deux ans après la sortie en 
librairie des œuvres.
Ce nouveau service «Lecture 
Sonore de l’UNADEV» sera 
bientôt disponible sur le site 
www.unadev.com.

Des personnalités issues d’horizons très divers viennent aider l’UNADEV de leurs conseils et de leurs relations. 
Placée sous la présidence d’honneur de l’académicien Jean d’Ormesson, la première session constitutive 

du Haut Comité Consultatif de l’UNADEV s’est tenue le jeudi 5 novembre salle Cortot à Paris.

Ce comité est composé d’une quinzaine 
de membres choisis en fonction de leurs 
compétences unanimement reconnues 
dans les domaines des arts, de la culture, 
des sciences, de la vie économique et 
sociale. Le philosophe côtoie le chef 
d’entreprise, le médecin réfléchit avec 
une personnalité des médias, un sportif 
cherche des solutions avec l’artiste… 
Le Haut Comité Consultatif a pour mission 
d’apporter à l’UNADEV des idées et des 
solutions techniques et relationnelles grâce 
à l’expertise de chacun de ses membres 
dans les domaines de compétence 
représentés : le sport, la culture, l’insertion 
professionnelle etc. 
Citons quelques membres actuels  : Fred 
Beauchêne, sportif de haut niveau (traversée 

de l’Atlantique en planche à voile), Richard 
Cross (coach vocal), Philippe Dubeau 
(organiste et compositeur), Hervé de 
Galbert (président d’IFB), Jacques Gounon 
(président d’Eurotunnel), François Jouven 
(président du Groupe Akerys), Patrick 
Leforestier (vice-président du MEDEF), 
le docteur Jean-Pierre Loyer (chirurgien 
ophtalmologiste), Jean d’Ormesson 
(journaliste, romancier, académicien), 
Thierry Peugeot (Peugeot SA), Barbara 
Schulz (comédienne de théâtre, télévision 
et cinéma)… et beaucoup d’autres, tous 
animés par l’idée sincère d’aider notre cause.

La réunion fut suivie par un concert offert 
par notre Président René Breton qui a 
interprété au piano des œuvres de Bach, 
Beethoven, Chopin et Franck. Il était  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
accompagné de plusieurs artistes associés : 
Farid Bensaïd (fondateur et premier violon 
de l’orchestre philharmonique du Maroc), 
Yassine Matjinouche (violon), Richard 
Cross, Ouliana Tchaïkovski et Sonia Alvarez 
(chanteurs), Niamh Laboise et Mylène 
Alberto (pianistes).

n

L’écriture est un partage

Conformément aux lois du 6 janvier 1978 et du 6 août 2004, 
vous disposez d’un droit de modification ou de radiation 

des données quçi vous concernent. 
Pour l’exercer, adressez-vous par voie postale à l’Unadev.

Faire un legs 
ou un don
à l’Union Nationale des 
Aveugles et déficients visuels

Depuis le 1er septembre 2007, 
l’Unadev a été reconnue association 

d’Assistance et de Bienfaisance, 
ce qui lui confère le droit de recevoir 
des legs et des donations exempts 

de tous frais de succession. 
(selon les articles 3.3 et 4 du décret du 13 juin 1966)

Coupon-Réponse
à retourner dans une enveloppe affranchie à

Union Nationale des aveugles 
et déficients visuels

12 rue de Cursol - CS 80351 - 33002 Bordeaux Cedex

Mes coordonnées
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Nom : .....................................................................
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Téléphone : ...........................................................

Email (facultatif) :

..........................................@...................................

Je souhaite recevoir votre documentation sur les legs 
et donations sans engagement de ma part

Je souhaite être contacté(e) par un correspondant 
de l’Unadev

Je souhaite d’ores et déjà effectuer un don en faveur 
des missions de l’Unadev par chèque bancaire ou postal.

Vous bénéficiez 
d’une réduction d’impôts de 66% sur vos dons, 

dans la limite de 20% de votre revenu imposable.
(article 200 et 238 bis du code général des impôts)
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édito
L’UNADEV fête ses 80 ans (1929-2009). C’est l’occasion de rappeler  
les trois grandes missions que nous proposons aux personnes en situation 

de handicap visuel, tout cela grâce au soutien de nos nombreux et fidèles 
donateurs dont vous faites partie.

L’UNADEV exerce une mission d’information générale destinée à tous  
les publics. Elle permet notamment aux personnes en situation de handicap 
de trouver des informations sur les droits, procédures, règlements  
et institutions qui les concernent ; elle informe aussi les personnes valides  
sur le handicap visuel en général.

L’UNADEV aide la recherche ophtalmologique et participe à la prévention 
des maladies cécitantes. Chaque année, le Conseil Scientifique de l’UNADEV 
composé d’ophtalmologues de renom, sélectionne et finance plusieurs centres 
de recherche : Angers, Bordeaux, Lyon, Montpellier, Paris et Strasbourg en 2009.

Enfin, l’UNADEV développe une mission de soutien et d’accompagnement 
des personnes en situation de handicap afin de leur faire profiter du progrès  
général dans les divers secteurs de la vie au quotidien : aide à domicile, 
insertion professionnelle, pratique du sport, tourisme, culture, loisirs…et bien 
évidemment le financement et la dotation gratuite de chiens guides.

Depuis quelques semaines, les médias ont largement attiré l’attention sur  
des malversations opérées par certaines associations. Le débat est vif  
en cette période de crise économique et de nombreux journalistes donnent 
des conseils aux donateurs sur ce qu’il faut vérifier avant de donner  
à une association. De plus, la polémique lancée par Pierre Bergé au sujet  
de la mauvaise distribution des ressources entres les différentes associations 
a rajouté d’inutiles interrogations. Profitons de nos colonnes pour apporter 
quelques informations sur l’UNADEV à nos donateurs. 

Pour que la collecte et l’usage des fonds soient transparents, il faut  
des règles et un arbitre. Pour l’UNADEV, le meilleur arbitre est l’État  
qui fixe les différentes règles du jeu en matière de statut des associations 
et de collecte de fonds à l’aide de la loi et de la réglementation. 

L’UNADEV est une association de bienfaisance labellisée par arrêté  
préfectoral. En sollicitant ce statut, l’UNADEV s’engage à présenter  
ses registres et pièces de comptabilité sur toute réquisition du Ministre 
de l’Intérieur ou du Préfet, en ce qui concerne l’emploi de ses fonds. 
Les comptes de l’UNADEV sont d’ailleurs publiés sur le site  
du Journal Officiel de la République selon des normes définies  
par le législateur. 

En espérant que toutes ces informations vous auront apporté  
les réponses aux questions que vous pourriez légitimement 

vous poser, et vous permettent de continuer à nous faire 
confiance.

Dans cette attente, Je vous prie Chers Donatrices et 
Donateurs, de bien vouloir accepter mes meilleurs 

vœux pour la nouvelle année.

Rosario Forn, 87 ans et malvoyante, 
écrit pour supporter sa solitude. 
Publiée aux éditions Amalthée*, 
elle vient de décider de faire 
don des droits d’auteur de son 
dernier ouvrage à l’UNADEV. Une 
manière originale de faire partager 
à l’ensemble de nos donateurs 
le parcours d’une personne en 
laquelle beaucoup se retrouveront, 
tout en aidant l’UNADEV. 
Rosario Forn est une déficiente 
visuelle de 87 ans, qui a décidé 
un jour de rompre la solitude en 
se mettant à écrire. Naturalisée 
en 1953 après avoir fui l’Espagne, 
elle s’installe à Auch, dans le 
Gers, comme commerçante. Elle 
perd son fils dans un accident de 
montagne ; son mari, déjà malade, 
sombre dans la dépression puis 
développe la maladie d’Alzheimer. 
Rosario fait face à son propre 
chagrin et s’occupe avec beaucoup 
d’amour de son mari, qu’elle garde 
auprès d’elle jusqu’à la fin.  
Désormais seule, elle laisse 
éclater sa détresse et se libère par 
l’écriture. «Je me suis aménagé 
un petit coin de travail dans ma 
chambre. Une table, une chaise, 
du papier, une lampe et un stylo. 
Et, le plus important, la fenêtre 
sur mon jardin, mes fleurs, les 
oiseaux…» Grâce à l’appui d’amis 
fidèles sans qui elle «n’aurait 
pas pu s’en sortir», elle publie 
aux éditons Amalthée plusieurs 

ouvrages «dédiés à tous ceux qui, 
comme elle, ont perdu des parents 
proches». Elle médite et écrit ses 
pensées qu’elle déroule au fil de 
son histoire personnelle. En 2008 
elle publie Petit chien sans collier, 
où elle raconte 25 ans de la vie 
d’une femme – sa vie, à n’en 
pas douter  ! Sa dernière œuvre, 
intitulée Nocturne ou thérapie par 
l’écriture d’une personne déficiente 
visuelle, est composée de petites 
histoires, dédiées cette fois «à tous 
ceux et à toutes celles qui doivent 
subir dans leur chair l’inévitable 
outrage du temps». 
L’intégralité des droits d’auteur de 
ce livre sont destinés à l’UNADEV. 
Nous vous conseillons de lire cet 
ouvrage, en contactant son éditeur, 
en le commandant sur les sites 
spécialisés (fnac.com, amazon.
fr ou alapage.com), ou en vous 
adressant à votre libraire habituel.

* Éditions Amalthée
ZA du Chêne Ferré 
rue des 5 Continents - 44120 Vertou 
Tél : 02 40 75 60 78

L’académicien Jean d’Ormesson
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Grâce à l’apport financier de nos donateurs, nous 
pouvons aider une dizaine de programmes de recherche 
ophtalmologique répartis sur l’ensemble du territoire 
national. Une aide de 630 000 € vient d’être reversée 
par l’UNADEV aux différentes équipes de recherche. Elle 
permet l’achat de matériel, indispensable mais couteux, et 
de renforcer les équipes scientifiques par l’embauche de 
jeunes étudiants chercheurs en ophtalmologie.
 
Composé d’éminents ophtalmologues hospitalo-
universitaires, présidé par le Professeur Joseph 
Colin, notre Conseil Scientifique s’efforce de 
répartir l’aide apportée par l’UNADEV selon trois 
principes fondamentaux : 
 
• améliorer la compréhension des mécanismes 
  qui provoquent la cécité dans les diverses maladies 
  de l’œil et du nerf optique, 
• identifier les gènes responsables dans les maladies 
  héréditaires, 
• mettre en place des essais cliniques aboutissant 
  à de nouveaux traitements.
 
Ceci n’est heureusement pas, sans résultats concrets. 
Prenons par exemple la rétinite pigmentaire sur laquelle 
travaille le Professeur Hamel de l’Institut des Neurosciences 
de Montpellier. C’est la maladie héréditaire de l’œil la plus 
fréquente. Des progrès importants ont été réalisés dans la 
connaissance de cette maladie héréditaire et de ses causes. 
Des essais cliniques visant à tester de nouveaux traitements 
commencent à se mettre en place. Néanmoins, il reste une 
proportion d’environ un tiers des patients touchés par cette 
maladie, pour lesquels le gène responsable reste inconnu. 
Or, il est important d’identifier ces gènes manquants, car 
de cela dépend la mise en place des traitements. 
 
Neuropathie optique, kératocône, atrophie optique, 
rétinopathie diabétique… nombreuses sont les maladies 
sur lesquelles travaillent nos équipes de chercheurs. Chaque 
année fait apparaître des progrès dans la compréhension 
des mécanismes provoquant la cécité et nous sommes fiers 
de participer, grâce à vous, à cette aventure scientifique 
qui a pour objectif de faire reculer le handicap visuel en 
FranceRecherche et dépistage ophtalmologiques : bientôt 
de nouvelles pistes.

Le Conseil Scientifique de l’UNADEV
Le Docteur Pascal Reynier, 
chercheur en biochimie et génétique à Angers 
et porteur du projet sur les Neuropathies Optiques 
héréditaires. 
Le Docteur Vincent Procaccio, 
chercheur au Centre National de Référence 
des maladies neurogénétiques de l’œil à Angers. 
Le Professeur Christian Hamel 
de l’Institut de Neurosciences de Montpellier 
(INSERM 583) qui travaille sur les Rétinites 
Pigmentaires. 
Le Professeur Joseph Colin, 
Président du Centre de Référence 
du Kératocône à Bordeaux. 
Le Docteur Marisol Corral-Debrinski 
de l’Institut de la Vision de Paris (INSERM 592) 
qui conduit des recherches sur le développement 
d’une thérapie génique dans le cas 
de neuropathies optiques graves. 
Le Professeur Héléne Dollfus 
qui dirige ses recherches au centre National 
de Référence des Dystrophies rétiniennes 
à Strasbourg.

Voici un an que l’UNADEV a constitué son Comité Scientifique afin d’être informée à tout moment, 
des avancées de la recherche dans le domaine des maladies de la vue. Ce haut conseil scientifique, 
qui rassemble les plus grands spécialistes français en ophtalmologie et en génétique, vient 
de se réunir afin de faire le point sur l’avancement de leurs recherches respectives et d’étudier les 
nouvelles demandes de soutien. En 2010, de nouvelles équipes rejoindront le conseil scientifique 
de l’UNADEV pour enrichir de leurs travaux, la recherche médicale sur les maladies de l’œil. 
Ont été retenues, pour la qualité de leurs projets de recherche, les équipes d’Angers, Montpellier, 
Bron, Bordeaux, Paris, Strasbourg et Toulouse

Une fois de plus les adhérents de l’UNADEV montrent 
leur détermination à vivre pleinement de grandes aventures 
personnelles, et cela grâce à l’aide que nous apportent 
nos donateurs. 
Facteur d’émancipation, le sport joue ici pleinement son rôle. 
De retour d’un marathon fort en émotions, Michel Lebesnerais, 
coureur non-voyant et membre de l’UNADEV, nous fait part 
de son ressenti. Retour sur son aventure hors du commun 
à Chicago.
 
Quelles ont été vos motivations pour participer au marathon 
de Chicago ?
C’était un projet de longue date. L’UNADEV fête ses 80 ans, et comme 
mon 20ème marathon approchait, je voulais créer l’évènement. C’était 
une bonne occasion de marquer ces manifestations d’une symbolique forte.

Vous êtes-vous entraîné de manière particulière pour ce marathon ?
Toutes les courses se préparent avec le même sérieux. L’entraînement 
a débuté au mois de juin. Durant douze semaines, nous avons pratiqué 
quatre entraînements par semaine. 

Parlons de Chicago. Comment s’est déroulé votre voyage ?
Mon voyage a été riche en émotions. L’accueil qui nous a été fait était 
impressionnant. Une réception avait été organisée au Consulat de France 
pour l’ensemble des coureurs français. À cette occasion, j’ai rencontré 
le maire de Chicago, Richard Daley. 

Comment avez-vous vécu cette rencontre ?
C’était un moment émouvant ! J’ai lu la lettre en braille que Bertrand Delanoë, 
le maire de Paris, avait adressée à Monsieur Daley. Elle était porteuse  
d’un message d’amitié renforçant le jumelage entre les deux villes. Lire 
cette lettre devant 300 personnes, le Consul de France et Karen Tamley, 
la Commissaire chargée du Handicap à la ville de Chicago, ce fut un réel 
plaisir. Cette cérémonie a été une expérience humaine forte et riche en 
solidarité.
 
Passons au marathon. Comment avez-vous vécu cette course ?
On était 34 000 sur la ligne de départ. L’ambiance était vraiment 
extraordinaire, malgré le froid et le vent. Nous tenions quand même 
à rester dans l’esprit decompétition et faire un bon temps. Pendant 
la course, la solidarité prime entre Gérard – mon guide — et moi. 
Quand nous courons, nous ne faisons qu’un. Nous sommes restés 
dans notre objectif. Dans l’ensemble, nous sommes satisfaits de notre 
temps qui est de 3 heures 31 minutes.

Marathon de Chicago Recherche et dépistage ophtalmologiques :
sur de nouvelles pistes…

Comment fait-on pour 
courir un Marathon 

lorsqu’on est aveugle ?
 

Michel Lebesnerais et son coéquipier 
Gérard Lô courent “main dans la main” depuis 
longtemps. Indépendamment qu’ils soient 
unis par la même passion, ils sont unis aussi 
dans leur discipline par un lien qu’ils tiennent 
chacun d’une main. Dans leur binôme, Gérard 
assure le rôle de guide pour diriger les pas 
de Michel. Ensuite, c’est Michel qui donne le 
rythme de la course. Guidé dans sa trajectoire, 
Michel a l’habitude de ressentir sous ses pieds 
les aspérités du sol et de s’y adapter.
 
Aujourd’hui, Michel détient le titre de 
Champion de France, toutes catégories, en 
Marathon Handisport. A Chicago, il est le premier 
des non-voyants à avoir franchi la ligne d’arrivée 
après 3 heures et 31 minutes de course.
 
Le sport est un facteur d’intégration sociale 
et les performances individuelles permettent 
aux compétiteurs de se hisser bien au-delà 
des barrières fixées par leur handicap.



COLIN maillard - Janvier 2010 - n°39

6

Aubagne (Provence-Alpes-Côte d’Azur)
Géré par l’association Art et Musique, le Salon 
de Musique d’Aubagne propose un concert 
le premier samedi de chaque mois à 18 h. 
Le concert du 5 décembre dernier était or-
ganisé au profit de l’UNADEV. Merci à San-
drine Schipani, directrice artistique du Salon 
de Musique d’Aubagne, pour cette initiative.  
Au cours de ce concert notre président 
René Breton a interprété au piano une œu-
vre de Chopin ainsi qu’une composition 
personnelle.

Folschviller (Lorraine)
La ville lorraine de Folschviller a 
organisé le dimanche 4 octobre 
dernier en l’église Notre-Dame de la 
Nativité, un concert caritatif au profit 
de l’UNADEV donné par les groupes 
chorals Le Diapason et l’Harmonie 
Sainte-Barbe. Les deux ensembles 
ont proposé successivement un 

programme de chansons et de 
standards du répertoire moderne.  
Pour clôturer la séance, le président 
de l’UNADEV, René Breton, a 
interprété au piano des œuvres de 
Bach, Beethoven et Chopin. Merci 
à Gilles Amblard, chef du chœur 
Diapason, et à toutes les personnes 
qui ont assisté à ce concert caritatif.

Bruay sur l’Escaut (Nord-Pas-de-Calais) 
Un beau geste de l’Amicale du personnel 
municipal en faveur des déficients visuels. 
Sous l’impulsion de sa présidente Andrée 
Karolzak et en présence de Jacques 
Marissiaux, l’Amicale a organisé un grand 
repas afin de participer au financement 
d’un chien guide pour aveugle.

Pau (Aquitaine)
Ouverture en novembre dernier 
d’une nouvelle antenne de l’UNADEV,  
4 rue St François d’Assise, 
64000 PAU, Tel : 05 59 12 21 36.

Lyon (Rhône-Alpes)
Ouverture au cours du premier 
trimestre 2010 d’une nouvelle 
antenne de l’UNADEV à Lyon.

2 nouveaux centres 
d’activités

Bordeaux (Aquitaine)
Pour célébrer son 80ème anniversaire, l’UNADEV a organisé un concert 
le 15 novembre dernier dans le magnifique cadre du Grand Théâtre de 
Bordeaux, avec au programme, les prestations du Chœur de l’Armée 
Française. Composé d’une quarantaine de choristes, il participe à de 
nombreux festivals, galas, opéras, cérémonies officielles, concerts au profit 
d’œuvres humanitaires, émissions télévisées… Trait d’union important 
entre l’Armée et la Nation, chœur officiel de la République, il incarne 
l’une des représentations musicales françaises à travers le monde.

Nantes (Pays-de-Loire)
L’UNADEV était présente au cours 
de l’Eurocécifoot 2009 qui s’est 
tenu à Nantes en juillet dernier. 
Notre association a présenté 
un grand stand d’information 
sur les différentes prestations 
qu’elle propose aux personnes 
handicapées visuelles. 

Une des missions fondamentales de l’UNADEV est de conduire ses adhérents vers l’accès à l’ensemble 
de leurs droits fondamentaux et de les amener à la pleine citoyenneté. Cela se traduit au niveau local 
par une aide aux diverses démarches administratives, par l’organisation de formations adaptées 
et par la réalisation d’actions de culture et de loisirs qui tendent à améliorer le quotidien des personnes 
handicapées visuelles. Afin de mener à bien ces missions, l’UNADEV ouvre grâce à votre aide 
deux nouveaux centres d’activités, à Lyon (Rhône-Alpes) et à Pau (Aquitaine Sud).

Une grande solidarité se manifeste par ailleurs régulièrement dans tous les coins de l’hexagone grâce à nos struc-
tures ou à des associations locales qui organisent des manifestations au profit de l’UNADEV.

Les nouvelles des régions
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Directeur du Club Colin-Maillard 
Responsable Nord et Est, Rhône, Méditerranée 
Xavier BARAKE 
12 rue de Cursol – CS 80351 
33002 BORDEAUX CEDEX 
05 56 33 85 85 – x.barake@unadev.com 
 
Aquitaine, Limousin, 
Poitou-Charentes, Midi Pyrénées 
Sébastien PINAUD 
12 rue de Cursol – CS 80351 
33002 BORDEAUX CEDEX 
06 99 72 05 09 – seb.pinaud@unadev.com 
 
Alpes 
Philippe BOQUET 
Rue Amédée V 
73630 Le Chatelard En Bauges 
04 79 52 18 35 – p.boquet@unadev.com 
 
Région Ouest, Paris, Ile De France 
Michel LETOURNEAU 
27 Lot B – rue du Domaine de la Croix 
33310 Lormont 
06 82 51 99 68 – m.letourneau@unadev.com 
 
Picardie, Haute Normandie 
Richard GODARD 
Rue des Aires 
80670 CANAPLES 
06 99 98 06 09 – r.godard@unadev.com 
 
Languedoc Roussillon 
Antoine ORTEGA 
4 rue Duchartre 
34500 BEZIERS 
04 67 76 63 54 
 
Pays de Nantes 
Kelly MABOTI 
Chez Melle Violin 
8 rue Ernest Meissonnier 
44000 NANTES 
02 40 58 11 71 
 
Yonne 
Frédérique MONTISCI 
42 rue des Hauts Glaciers 
89100 Saint Martin De Tertre 
03 45 54 40 77 – 06 03 89 36 53 
 
ANTENNE DE TOULOUSE 
11 rue Moulin Mayard – 31000 Toulouse 
05 62 73 61 21 –  unadev31@wanadoo.fr 
 
ANTENNE DE ROCHEFORT 
117 rue Thiers – 17300 Rochefort Sur Mer 
04 46 87 03 78 – unadev-rochefort@orange.fr 
 
ANTENNE DE ROUBAIX 
84 Boulevard du Général Leclerc 
Immeuble Paraboles II A 
59100 Roubaix 
0 811 703 300 - w-baha@unadev.com 
 
ANTENNE DE PAU 
4 rue Saint François d’Assise 
64000 PAU 
05 59 12 21 36 - unadev.pau@orange.fr

VOS CONTACTS EN FRANCE

Un nouveau partenaire 
aux côtés de l’UNADEV 
C’est dans le cadre de notre 80ème anniversaire que s’est déroulée la 

signature du partenariat entre l’association et IFB France. Rencontre 

avec Hervé de Galbert, Président d’IFB France.

UNADEV : Monsieur de Galbert, pouvez-
vous nous présenter brièvement votre 
société ?
Hervé de Galbert  : Créée en 1994, 
IFB France propose des solutions 
patrimoniales sur mesure répondant à 
des problématiques de retraite, revenus, 
capital, prévoyance, tout en réduisant la 
fiscalité des contribuables. Pour cela, et 
sans vouloir rentrer dans des explications 
complexes, nous allions textes de loi et 
techniques d’ingénierie financière et 
fiscale que seul un professionnel peut 
maîtriser. Et si nombreuses que soient 

les personnes dont le profil patrimonial 
et financier permettrait d’accéder à 
ces solutions, rares sont celles qui en 
bénéficient, par manque d’informations... 
Néanmoins, aujourd’hui, plus de 40 000 
ménages nous ont déjà fait confiance  ! 
 
Pourquoi ce partenariat ?
H. de G.  : C’est la concrétisation d’une 
collaboration initiée dès 2003. Au fil 
de nos échanges, nous nous sommes 
aperçus que l’UNADEV et IFB France 
partageaient des valeurs morales et 
humaines. Nous avons décidé de nous 
engager officiellement en signant ce 
partenariat et ainsi développer nos actions.  
 
Quels sont les termes de ce partenariat ? 
H. de G.  : Il y a plusieurs volets à ce 
partenariat. Le premier est purement 

financier puisque nous apportons une 
contribution à l’UNADEV. Le second, 
c’est que grâce à cette collaboration, les 
conseillers IFB France deviennent des 
«ambassadeurs» ayant pour objectifs de 
sensibiliser leurs clients aux missions 
de l’UNADEV et de les inciter à devenir 
donateurs. Avec plus de 500 conseillers 
IFB France répartis sur l’ensemble du 
territoire, l’association renforce ainsi sa 
visibilité nationale. Enfin, les adhérents 
et donateurs de l’UNADEV pourront 
plus facilement bénéficier de notre 
accompagnement dans la création de leur 

patrimoine. Par exemple, ils accéderont à 
des services gratuits comme la réalisation 
de leur relevé d’informations patrimoniales 
ou l’aide à leur déclaration des revenus, 
services qui contribuent à l’élaboration 
de stratégies permettant de réduire voire 
de supprimer la fiscalité de nos clients. 
 
Comment nos adhérents peuvent-ils 
rencontrer un conseiller IFB France ?
H. de G.  : Ils peuvent se rapprocher 
de leur représentant UNADEV qui leur 
communiquera les coordonnées du 
conseiller le plus proche de chez eux, ou 
contacter celui-ci via notre site internet, 
www.ifb-france.com, ou en appelant le 
0 805 850 900 (appel gratuit depuis un poste fixe).

n

Au premier plan, René Breton, Président de l’UNADEV, et Hervé de Galbert, Président d’IFB France, lors de la signature 
du partenariat.
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PRIX D’UN APPEL LOCAL


